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Quelques mois après les élections au Comité Na
tional 1 'ensemble des Ingénieurs, Techniciens, 
Administratifs et Ouvriers du CNRS sont appelés 
a voter pour élire leurs représentants au COMITE 
CONSULTATIF des PERSONNELS (C,C.P.) mis en 
place par les réformes intervenues en Septembre 
I979. 

Sera-t-il une véritable chambre d'échos des lut
tes ou une simple chambre d'enregistrement ? 

Du développement de votre action et de 1 'influ
ence des élus de la plate-forme intercatégoriel
le SNTRS-CGT, SNCS-FEN, SNPCEN-FEN dépend la 
réponse à cette question. 
De votre action ! car il n'y a piS d'autre voie 
pour s'opposer au blocage des carr1êres, à la 
dégradation constante du pouvoir d'achat, à l'ag
gravation de 1 'insécurité d'emploi, à 1 'asphyxie 
budgétaire qui mettent en cause le fonctionne
ment de nombreux laboratoires et compromettent 
1 'exercice même de notre métier. 
La situation sociale de notre Pays témoigne de 
cette nécessité. 
Des "Manufrance" 'àux mineurs de Destival'~ des 
méta 11 urgi stes de chez "Dufour" aux travailleurs 
de l'automobile, dans 1 'imprimerie, dans les 
PTT, dans une multitude d'entreprises, une vo
lonté s'exprime avec de plus en plus de force 
s'opposer aux mauvais coups du pouvoir et du 
patronat. 

Par leurs luttes ces travailleurs refusent le sac
cage du potentiel économique national (sidérurgie, 
construction navale, automobile, machine-outil, 
textile ... ). 
Ils refusent l'adaptation du potentiel scientifique 
et technique aux seuls objectifs directement·com
mandés par 1 'intérêt égoïste de quelques grands 
groupes dominants qui compromettent gravement l'ave
nir du Pays. · 
Ils s'opposent à 1 'attaque en règle contre le pou
voir d'achat, les conventions collectives et les 
statuts, les garanties légales en matière de durée 
du travail, la protection sociale et la santé. 
C'est ce qu'ont exprimé le e22 SEPTEMBRE, des 
milliers d'enseignants, d'étudiants, de chercheurs, 
d'ITA et d'ATOS qui manifestaient contre la casse 
de l'Université ; ele 16 OCTOBRE, 300 il 400 
ITA, chercheurs, contractuels de physique nucléaire 
rassemblés au Quai Anatole France à 1 'appel du 
SNTRS-CGT soutenu par le SNCS-FEN et le SNPCEN-FEN 
pour réclamer 1 'ouverture de négociations sur l'en
semble de nos revendications et exiger d'AIGRAIN 
qu'il tienne les engagements pris en Juillet der-
nier ; ele 17 OCTOBRE les 200 personnes qui 
ont "accueilli" le Président et le Directeur 
Général du C.N.R.S. lors de leur visite des labo-
ra toi res ; • 1 es personne 1 s du Muséum en GRE-
VE avec occupation des locaux pendant 3 semaines 
contre un licenciement. 
Animées par la CGT, les luttes sont lâ et bien lâ. 



Elles imposent des reculs comme en témoignent 
le retra1t du projet de loi Berger (Sécurité 
Sociale) et l'échec du patronat qui n'a pu : 
atteindre ses objectifs de régression sociale 
en matière de durée du travail, ou, au CNRS, 
l'abrogation de procédure d'affectation auto
ritaire des ITA,instituêe en décembre !978 et 
remplacée par une concertation régulière avec ·~ 
les organisations syndicales avant tout reclas
sement d'agent en surnombre, en position 
d'Article 46, ou en instance de mutation. 
Il faut d'autant plus apprécier ces acquis 
qu'ils ont été le fait de luttes impulsées 
essentiellement par la CGT, n'en dép1aise 4 
ceux qui tentent d'enfermer les travailleurs 
dans la résignation et les appellent à plus 
de "réalisme" en abandonnant des revendica-
tions fondamentales telles celles portant sur 
le pouvoir d'achat ou le maintien du potentiel 
industriel national. 
C'est le sens du "recentrage" de la CFDT, re
baptisé aujourd'hui "resyndica li sation". qui 

·a conduit le SGEN-CFDT CNRS à repousser jus
qu'à ce jour, toutes nos propositions d'action. 
Au moment où le gouvernement tente de revenir 
sur les engagements auxquels nous l'avions 
contraint et refuse l'ouverture de véritables 
négociations, l'heure n'est pas à l'expecta
tive et aux hésitations, mais plus que 
jamais à l'action avec le SNTRS-CGT. 

Lors de ces élections au C.C.P., chaque vote 
exprimé pour les candidats du SNTRS-CGT, du 
SNCS-FEN et du SNPCEN-FEN pèsera en faveur de 
solutions positives aux nombreux problèmes 
revendicatifs en suspens telle la reconnais
sance de toutes les qualifications, la 
garantie de l'emploi, l'obtention des moyens 
permettant de vi v re et trava i 11er autrement 
ainsi que le droit de décider. 
Des élus combatifs s'appuyant sur une action 
syndicale dynamique, telle est la conception 
que défend la CGT. 
PAS UNE SEULE VOl~ NE DOIT LEUR MANQUER. 

Alain MONTINTIN 
Serêtaire Général 

du SNTRS-CGT. 

; 



Vbus êtes appelésà voter p::>ur le CCMITE CONSULTATIF 
des PERSa:\INEIS (C.C.P.). Cette élection est très 
irrp::>rtante car cet organisrre, dans les nouvelles 
structures du ŒmS est le seul oü soient représentés 
tous les personnels à la suite d'un vote direct 
au scrutin proJ;Ortionnel. Cette instance peut et 
doit jouer un très grarrl rOle. 

Par le décret du 12 Septenbre 79, roorganisant 
les structures du ŒmS, le c:puverneœnt a m::mtré 
sa volonté d' :i.nposer une p::>litique scientifique 
crintraire aux intérêts de la Nation. Pour la net:
tre en oeuvre, il tente de faire reculer la dérro
cratie au Œms, d'affaiblir les organisations 
syrrlicales qui luttent et refusent le consensus. 

Mais il y a loin de la coupe aux lèvres. ras ré
sultats des élections au Canité National ont été 
tm échec cinglant p::>ur le p::>uvoir et la direction 
du ŒmS puisqu'elles se sont traduites par un rejet 
nassif de leur p::>litique. res années de lut-
te, appuyée par la najorité des scientifiques, se 

selon le décret du 12 septsrbre'I979, "le Canité 
est consulté par le Directeur Général sur les pro
blêrces généraux du personnel". 

" Le C.C.P. est composé sous la présidence du Di
recteur Général, du Secrétaire Général, de huit 
membres désignés par le Directeur Général, de cinq 
membres appartenant au corps des chercheurs et des 
ingénieurs du centre élus par ces chercheurs et 
ingénieurs parmi les membres du Comité National et 
de cinq membres élus par les personnels techniques 
et administratifs du centre". 

!a Direction du CNRS veut utiliser le C.C.P. carn:œ 
alibi à la concertaticn entre elle et les repré
sentants des personnels. Qu'elle ne cœpte pas sur 
nous. Avec les personnels,. nes élus ferons du CCP 
tm des terrains de luttes p::>ur discuter, p::>ur pro
p::>ser, p::>ur coordonner et prœnuvoir avec les au-

trëSiïi:Stancesune p::>litique de progrès tant au 
plan scientifique que professionnel et social. 

Mais cela ne saurait suffire. Parce que c'est au 
niveau de l'unité de recherche que vivent, travail
lent et s'organisent la najorité des personnels, 
c'est au sein des unités de recherche quelque soit 
leur taille que la dérrocratie doit s'épanouir et 
s' éten:lre à toutes les structures du ŒmS. 

Au C.C.P. l'action· des personnels et de ros élus 
peut al:outir à des résultats tangibles. 
Nous disons cela sur la base du bilan de nos élus, 
depuis plus de IO ans dans les instances scienti
fiqœs, ootanrœnt au Comité National et au Direc
toire (ce dernier étant supprimé par les décrets 
p::>rtant réfome du CNRS). 

traduisent p::>ur I9üi par tm bl.dget qui, pour la 
première fois depuis 12 ans, dépasse l'inflation. 

C'est une victoire à net:tre à l'actif exclusif. de 
la lutte. ra p::>uvoir voudrait bien transfo:rner cet
te situation à son avantage en accélérant le re
déploierrent. ra question décisive est bien pour 
qui ? Pourqooi ? cette recherche, avec qui cette 
recherche ? Oui, nous sames pour une Recherche 
socialerrent utile. Utile à la Nation, aux travail~ 
leurs, et non aux seuls profits des m..ùtinationa
les. Oui, une Recherche socialerrent utile doit se 
faire avec des personnels reconnus, avec tm sta
tut de titulaires, des grilles reconnaissant leur 
qualification, de l:ons salaires. 

Défense de la Recherche, défense des personnels 
sont intirrarent liéeil nous les p::>sons en tel:lœ' de 
lutte, nous somœs et serons partout 00. nous 
p::>urrons faire avancer les revendications des per
sonnels. 

t7'1n... ~.la. ~~li ; 11\,M.t'.e. - fK'uL. o/.I..-
CI'M'"-41.L1. 

IDS élus agirons au c.-.:.P., sur la base de la pla-. 
tefome conmune et intergatégorielle qu'ils ont 
présent~ au Corni té National et sur la base du pré
sent prograrme. 

,'Ir,.·)---...· 



Car rous refusons de séparer la définition de la 
politique scientifique de la gestion de l'organisrœ. 
Accepter une telle séparation, d'une profonde cohé
rence politique, aboutirait à laisser le vrai J.X>U
voir de décision au nouveau conseil dn CNRS, en
tiêrenent n::lllllê. 

Nos ~lus auront (Xlur rrandat de représenter et de 
défendre toutes les catêgories de personnels et 
plus génêralen:ent de fairP. conna!tre nos (X)Sitions 

sur toutes les grandes questions d'orientation qui 
concernent tous les personnels scientifiques et 
1 'ensenble des travailleurs. 

Seu1e votre action en relation avec l'activité de 
ros syndicats et de leurs ~lus peut faire évoluer 
les conpétences du c.c.P. (XlUr qu'elles :rêJ.X)ndent 
à la rialit~ des problèœs â traiter, (XlUr p::nœt
tre une prise en CXl!lSidération effective de vos 
avis et propositions. 

Pour nos élus, la n!œssa1re adaptation d'un oxga- n .doit disposer d'un budget en r:apport avec les 
nisiœ de recheJ:che forrlalœntale, liêe il l'éllolutian besoins scientifiques de ·la nation, not:amœnt en 
perrnarw::mte des chanps de oonnaissan:::e, ne peut ser- ce qui concer:ne la création d 1 atplois de travail
vir de prétexte à la remise en cause de sa cohérence leurs scientifiques {ITA, Chercheurs) en ID'Ii:>%e 
et de son unité. suffisant. 

En consêquence, nos élus agiront pour obtenir les Cela signifie que le C.C.P. soit saisi de toutes 
noyens pemettant de dévelower des orientations propositions d'orientation, de structures de bud.-
scientifiques nouvelles, sans nettre en. cause les get, de toutes les pn:positions des sections du 
~antérieurs. Cette action s'oppose au redéploie- O:mité National et ccmitês sectoriels, quant aux 
xœnt voulu par le (XlUVOir qui vise à sacrifier des listes d'entrants et de prarotion, de creation 
pans entiers de :r:ecl:le1:che pour développer un.i.quelœnt et renouvellerrent des (X)St.es d' ITA dans les for-
quelques axes jugês par lui prioritaires. mations, de toutes les pt'Op)Sitions de crêatials, 
Ie QR; doit garder eon x:Ole d'animateur des re- I!Ddifications ou suppressions de formations {équi-
cherches fandalœntaJ.ès pluridisciplinaires (XlUr rêp:n- pes, laboratoires, CROCO, GIS,GIE,etc ••• ) 

dre aux besoins écoraniques, sociaux et culturels 
du Pays. 

Elle sera une priorité (XlUr nos élus. 
n dêvelopparont des propositions dans le sens de 
la titularisation des personnels. 

En ce qui concerne :es grilles de rém.mération 
des ITA et des Clletcheurs, ros ~lus nettrant en 
avant la nêcessi té de couvrir 1' éventail des be
soins scientifiques et techniques. Pour les ITA 
la grllle devra catp.rel'Xlre tout l' êventail des 
qualificatials n&Essaires J.X>ur assurer l' êtuje, 
la direction, la rialisatian des projets scienti
fiques. 
En particulier, œtte grille de rérunêratian de
vra penœttre l'incorporation collective et· glo
bale des oontractuels de Iilysique :t'D:lléaire sans 
perte des acquis. 

Ils feront le lien avec les d~libêrations et les 
atterx'lus des sections du Canitê National quant aux 
orientations scientifiques et aux rOOrganisations 
des forma.tions de recherche. 

Us soutieOOront que toute rliorganisa:tioo ne plis
se se faire qu'après une consultation de toutes 
les catégories de personnels intéressés. 

Ie c.c.P. doit faire le point réguliêrenent sur 
la situation des personnels : grille, carrière et 
évolution des Ellplois pour faire les propositions 
nêcessaiœs. Nos élus exigeront avec vous que 

- ,~. ·.-..•:oo."+l ... lllllii!.AIUiQIII ••• ~-~' " ., ,,. ..,. 
r · ... r··:S! •. 

soit mis fin A la scarxlaleuse lan.guei;Ï:r des files 
d'attente au divers passages de grades ou de ca
tégories. Ils agiront (XlUr que le a::p daœnde 
chaque année les (X)Stes ni1icessaires. 



Nos élus seront attentifs à ce que les conditions 
de travail, notarment les mét:h:xles et l'organisa
tion du travail, ne subissent aucune dégradation 
du fait d'ur~ évolution ou d'une modification des 
travaux de recherche. 

Ils formuleront un ensenble de pï..-op:>sitions qui 
pe.I:Iœttent d'améliorer les conditions de travail, 
les ressources du progrès technique devant être 
utilisées à cette fin. 

La formation permanente doit pe.I:Iœttre aux per....: .,. • 
sonnels de ma.!triser leur qualificaticin, 1 'évol"ll"" 
tion des techniques et les réorganisations scien
tifiques ou administratives. 

Nos élus ~endront les liens existants entre les 
questions te1.l,es que les garanties statutaires, la 
durée du travd.f!_'(, les conditions de travail et des 
problèlœs comœ J.~::< logement, sa localisation, sa 
qualité , son coat, l.e -t:elps et les conditions de 
transp:>rt, le tenps de vivre, la santé, l'accès aux 
loisirs et à la culture. 

Les attaques p:>rtées à l'action sociale et -àu'eAES 
par le gouverneœnt et la direction du CNRS visent 
â réduire et à contrôler les activités sociales 
des personnels. 

Plus que jamais, l'action sociale et le CAES seront 
ce que l'action revendicative aura arraché à la 
direction du CNRS, aux ministères de tutelle. 

Plus que jamais, les deux principes fondanentaux 
d'un comité d'entreprise restent à conquérir : p:>ur-

- • " .. ~ ' " • .. w . . . . .. .. 
• • • t • 
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Elle doit favoriser la prorrotion sociale, l'accês 
aux différents niveaux de la formation gênêrale, la 
rép::>nse aux besoins de culture des personnels. 

L'hygiène et la sécurité doivent participer effi
cacement à la protection des personnels au travail. 

N::>s élus oeuvreront p:>ur une véritable m§decine du 
travail, contrôlée par les travailleurs scientifi- · 
ques et sans laquelle il ne peut y avoir de p:>llti
que d'hygiène et de sécurité. 

centage de la nasse salariale des actifs et retraitês 
utilisation de ce p:>urcentage et de p:>stes par les 
seuls représentants des personnels. · 

Pour le secteur où le CNRS a une responsabilltê 
d'enployeurs (cantine, loga:œnt ... ) il s'agit de 
p:>ursui vre l'action entreprise, afin d'obtenir da
vantage dES directions d'organismes fotmalisê> par 
des diSp:>sitions statutaires ou régleœntai.J::e qui 
engagent le CNRS. 
NJs élus au c.c.P. s'appuieront sur ces luttes p:>ur 
exiger la mise en oeuvre des deux principes fonda
rrentaux d'un comité d'entreprise : 

- Budget indexé sur la masse salàriale des actifs 
et retraités que nous revendiquons aujourd'hui à 
3 %. 

- Liberté de la gestion de ce budget par les ~
sentants élus des personnels au CAES. 

POUR AGIR DANS LE SENS D'l.tl CQ\1ITE CONSULTATIF DES PERSONNELS CCMBATIF, CONTRE lA RESIGNATION 

p 0 U R L A D E F E N S E D U C.N.R.S.· E T D E SES PERSONNELS 

V 0 T E Z ET F A I T E S V 0 T E R P 0 U R LES c A N D I D A T s PRESENTES PAR 

LE S.N.C.S.-F.E.N. S.N.T.R.S.-c.G.T. S.N.P.C.E.N.-F.E.N. 

. ., ...... -·-------"" --. -· ' ..:~.· ,, . 
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Le Ier tour de l'élection au <XMriE NATICN\L du CN:RC> a fait état d'une progression du ~-car 
de plus de 7 % par r~rt aux êlections de Mai I978, dans le collège Ingénieurs à la Cœmission 
Paritaire Nationale. 
Il a obtenu : Jr-=6:..::2..:.2-,5-vo-ix--(-47_9_en ___ I_9_78-)--et--3-3-,4-%_(_2_6-,I-%-en--I-97_8_)------, 

De leur ~' les autres syndicats ont obtenu 

SGEN-cFDT 
SNIRS-CGC 
SNPRESS-FO 

COMITE NATIONAL 

602 voix 
444,5 voix 
I95,5 voix 

32,3 % 
23,8 % 
I0,5 % 

CPN 

633 voix 
463 voix 
259 voix 

34,5I % 
25,24 % 
I4,I2 % 

Le S.N.T.R.s.-c.G.T. est devenu ainsi la première organisation reprêsentativè des Ingênieurs. 
Il 1 'était déjà panni les Techniciens, les Ouvriers, les Administratifs, les Personnels sociaux 
et de service. 

Résultats a la cm (I978) 

GR:X.i'PE B SNI'RS-Œ!' • • • • • • • • • • • • • • • I9SS. voix • • • • • • • • 38,05 % 
SGEN-CFDT ••••••••••••••• I527 voix •••••••• 29,72% 
SNIRS-oGC ••••••••••••••• 555 voix •••••••• I0,80% 
SNPREES-FO •••••••••••••• 555 voix •••••••• I0,80% 

GROUPE D ~. SNTRS-oGT ••••••••••••••• 472 voix •••••••• 38,53% 
SGEN-cFDT............... 379 voix •••••••• 30,94% 
SNIRS-oGC ••••••••••••••• I94 voix •••••••• I5,84% 

:" SNPREES-FO • • • • • • • • • • • • • • ISO voix • • • • • • • • I4,69 % 

"G!s résultats constituent tm trenplin pour des luttes intercatégorlelles de graJi& arrpleur, sur 
la dêfense de l' enploi et le développarP...nt de la Recherche." 

L'élection au C.C.P. peut prolonger et anplifier la signification de ces résultats. 

CPHJIIY\TS PŒSENTES PAR LE SNTRS-CGT - SWŒN-FEN - SNCS-FEN 

ŒlliŒ A Œli.HI B 

GRUSEUE llichel CR Sgnthése organique et r-DITINTIN Alain 2B Chimiste 
réactivité 

KARLIN Claudine lB Préhistorierme l.AFOREST Jean 2A Physique des Solides 

VERGNAUD Gérard HR Phychophgsiologie et f'LiLLER Charles TP Phgsique nucléaire 

psycho.~og:f.e RICCIO Jean-Pierre 2B Electricien 

GRAZZINI Colette CR Océanographie et phg- ABARRATEGUI Maryse 3D Administrative 

-~- •;e.·· 
sique de l'atmosphére 

•. .!A ... ""+ 

GOULET llarie-odile AR Philosophie Epistémo-
logie-Histoire des 
Sciences . 
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C.C.P. REPRÉSENTATIF 

W!l~~~CS~®ll 
c 
G 
T ... 

PAR VOlRE VQ1E, OONNEZ PWS DE "POIDS" AUX ELUS IlS PERSONNELS, FA.CE À LA DIRECTION DU CNRS, 

V 0 T E z, DtS RECEPTIOO DU MATÉRIEL DE VOTE, 

1 A T T E N T I 0 N PJJX MJIW..ITES II WTE 

1 LE MJŒ Œ SCRUTIN 

Il s'agit d'un SCRUTIN Œ LI STE - PROPoRTI <HEL · AU PUIS FORT RESTE -
Cela signifie : a) qu'il n'y aqu'un seul tour. 

b) les IO SIEGES à pourvoir 

seront répartis comœ suit : 

(5 pour le collège A - CheJXheurs-Ingérùeurs 
(5 pour le collège B - Techrùciens-Ouvriers 

Personnels .sociaux et 
de service-Aœninistra
tifs.) 

Nombre de voix recueillies 
4L1~..E!.'2E2~!2..I1!!!!!~ Nombre de sièges = Quotlent electoral 

ce système défavorise les syndicats représentatifs. 
I s· peut se jouer sur I voix. 

' nécessité d'éviter tout risque d'annulation (rature, choix pré-
férenciel etc ••• ) 

r«::DALITES PRATIQLES 

- SIJ1'It LE :BULLET!N DE VC1l'E : · • Ne ra8er audun nom. 
• Ne pas modifier l'ordre de présentation. 
• Ne porter aucun signe ou indication. 

-~ONDUvœE: 

• Insérer le bulletin de vote dans une enveloppe (dite n°1) Ne porter aucune irill.cation ou signe 
sur cette enveloppe • 

. Placer cette enveloppe n°1 cachetée dans une 2è!re enveloppe (dite n°2). C'est sur celle-ci que 
sont portés tous les renseigœrents admirùstratif's (nature du scrutin, no;n, prénom, catégorie •.. ) 

• Cacheter et ~ cette 2ème enveloppe. 

- pELAIS DE REEXPEDITION : e~ principe le matériel officiel (profession-liste de candidats. en
veloppes n°1, n°2) doit parvenir auprès des électeurs au lendemain du II Novembre. · 

SCRUTIN ET PROCL.At>'IATIOO ŒS RESlLTATS 
15 ET 16 ŒCEMBRE 1~. . 

la clôture du 
scrutin est fixée 
aD ·13 décembre 
1~- ATIENflOO ~1ER P.T.T. RECU PAR 

LE C.N.R.S • 

.. ~~1TCE7l [p®W~ ~~ 
~~~ , , 

PRESENTES· PAR le SNTRS 
cgt 

SNCS SNPCEN 
fen fen 

__ J 



Cerre nouvelle instance avec le comité scientifique, le conseil du CNRS font partie de la 
réforme autoritaire des structures du CNRS (décret de septembre 1979). 

Cerre réforme, nécessité pour le pouvoir afin de soumettre le CNRS aux inflexions de ses 
choix politiques en matière de recherche, l'a conduit à transformer un conseil d'administra
tion de type traditionnaliste en conseil qui a tour pouvoir pour diriger.et orienter la poli
tique scientifique du CNRS. Cette réforme vise à éliminer les travailleuxsscientifiques d'ins
tances définissant les grandes orientations, elle marginalise les scientifiquesdans un r6le 
d'expert, elle tente de séparer les problèmes du développement scientifique des problèmes des 
personnels, elle essaie de limiter l'intervention des personnels sur les questions fondamenta
les. 

Néanmoins, les aspirations démocratiques largement partagées par les personnels et 1 'influence 
majeure du syndicalisme de classe au CNRS a obligé la gouvernement à tenir compte de ces réa
lités, en créant deux organes consultatifs : le comité scientifique et le comité consultatif 
des personnels, remplaçant l'ancien directoire. 

PREROGATIVES DU C.C.P. 

" Le Comité Consultatif des Personnels est consulté par le directe.ur général sur les problèmes 
généraux du personnel du CNRS et de ses instituts nationaux. Il donne son avis sur : 

-l'élaboration et la modification des règles statutaires régissant les personnels, 

- les règles générales de fonctionnement des services dans la mesure où elles ont une incidence 
sur la situation des personnels, 

-·les actions sociales menées en faveur du personnel et leur mise en aeavre, 

- les actions de formation menées en faveur du personnel et leur mise en oeuvre, 

-l'hygiène et la sécurité. " 

COMPOSITION 

" Le C.C.P. est composé sous la présidence du directeur régional, du secrétaire général de huit 
membres désignés par le directeur général, de cinq membres appartenant au .. corps des chercheurs 
et des ingénieurs du centre élus par ces chercheurs et ingénieurs parmi les membres du Comité 
National et de cinq membres élus par les personnels techniques et administratifs du centre." 

Alors qu'auparavant différents aspects concernant les personnels étaient éclatés dans diffé- , 
rentes instances Commission des Affaires so~ales, Commission Paritaire de la Formation Permanente, 
Comité National, le Directoire n'a très rarèment pu discuter de ces aspects. Et, de ce fait, 
les grandes questions sur l'emploi, les carrières, les besoins en postes et en transformations 
de postes relevaient que de la seule direction du CNRS. 

Le C.C.P. sera amené à discuter de la politique scientifique du CNRS 1 ce que tentera d'éviter 
la direction du CNRS en confinant le C.C.P. dans un rdle d'intendance et en limitant ses fonc
tions à une chambre d'enregistrement de décisions autoritaires prises par ailleurs. 

Ainsi, même si les réformes actuelles n'ont pas d'autre sens que d'introduire un dispositif 
destiné à asseoir la politlque gouvernementale en matière de recherche, elles ont leurs limites, 
mais à conditions de créer un rapport de force en faveur des personnels pour imposer leurs vo
lontés. 

Ainsi, le c.c.P. sera un terrain de luttes et, pour cette raison, il est nécessaire que soit 
élu le plus grand nombre des candidats présentés par le SNTRS-CGT, le SNCS-FEN et le SNPCEN-PEN 
qui, avec les luttes que vous saurez mener, feront tout pour faire aboutir les revendications 
et aspirations des personnels. 
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la Direction du CNRS a mis a profit la période 
des vacances, pour poursuivre la remise en cause 
de nos acquis sociaux, notamment dans trois direc
tions significatives. 

1& /1JfiJ~ ~~ At,. ~1/lM 
La Direction du CNRS prétend subordonner le paie· 
ment au CAES de sa "subvention activités diverses" 
aux recommandations des rapports du contrôleur fi
nancier du CNRS. 
Si le CAES n'accepte pas de suivre ces recommanda· 
tions, il encourt le risque de se voir retirer 
tout ou partie de la subvention. 
C'est un véritable "pilotage" du CAES par le biais 
du contrôle financier. 
Le but recherché est double. 
Dans l'immédiat, faire pression sur les élus CAES, 
pour qu'ils s'auto-censurent, qu'ils gèrent la 
subvention selon les orientations fixées par la 
Direction du CNRS et non selon les intérêts des 
personnels. C'est la perte de l'indépendance du 
CAES ! 
Aj)lus long terme, la direction du CNRS espère 
pousser les élus CAES a la reche~che de ressources 
propres (cotisations, augmentation du prix des 
activités ••• ) C'est 1e dégagement financier total 
de la direction du CNRS. 

.tu~ .... .&~ 
la direction du CNRS s'attaque a la situation des 
personnels CAES, qu'elle présente comme des privi
légiés (Mr BARRE parle de "Nantis"). Elle a deman
dé au CAES de bloquer leur carrière au 31.12.79. 

les personnels CAES exigent uniquen~nt que leur 
soit reconnues la qualification et la fonction, 
implicitement acceptées par la direction du CNRS 
depuis des années. 
Le principe d'une négociation sur cette question 
avait été accepté par Mr ROUX, Secrétaire Général 
du CNRS, en novembre 1979. 
La direction du CNRS, au mépris de ses engagements 
et 4 travers les personnels CAES, veut faire d'une 
"pierre deux coups". 
Frapper le CAES dans la qualité de~n activité au 
service des personnels. 

e/ ~~t'tf!- . 
La Direction du CNRS, modifie unilatéralement les 
principes et les modalités du paiement des subven
tions administratives enfance. 
le CAES se voit retiré la gestion collective de ces 
subventions, qu'il assurait depuis des années. Son 
système de TARIFS DEGRESSIFS s'effondre, puisque 
basé sur cette gestion collective. 
En conséquence, nombre de parents risquent de ne 
plus pouvoir envoyer leurs enfants en vacances, 
séjours linguistiques (interditsselon la direction) 
ski, centre de loisirs éducatifs, etc ••• 
D'ores et dêj4, si l'action des ~ersonnels ne fait 
pas reculer la direction, le CAE sera obligé d'aug
menter considêrablement les tarifs des séjours hiver. 
Augmentation de l'ordre de 30 % . 

~d'4u~~~~~a~ 
C/~ ~e ~ #ec4.;f e/ ~OPe~ 
+~~~ ~e«av a:.e,Q~~~ 

La situatlon que connaissent l'action sociale et le CAES n'est guère brillante. A bien des égards, elle 
est critique. 

Sans sous estimer cette situation d'ensemble, nous ne devons nT céder aux appels au renoncement, ni uti
liser le catastrophisme comme moyen de mobilisation. 

1 IL F/IJJT UITTER ! 1 

Nous devons conjuguer nos préoccupations, nos aspi
rations et nos forces dans un mouvement au sein 
duquel chacun se sente concerné et agisse à par
tir de sa senslbi lité personne: te. 

Un mouvement, qui rejette la thèse sur la fata
lité de la crise- quels qu'en soient les propa
gandistes -est la pseudo nécessité ou l'aména
gement de la politique d'austérité et de redéploie
ment du gouvernement - au nom d'un "ceri"ain réa
lisme" -

Un mouvement qui conjugue la lutte pied-à-pied sur 
chaque acquis, si négligeable puisse-t-Il paraître, 
et la lutte pour que l'action sociale et le CAES 
répondent aux exigences actuelles des personnels. 

Les moyens d'y parvenir? Pour les élus SNTRS-CGT, ce 
sont la démocratie, l'action, l'unité. 

1 
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1 LA IDOCRATI E 1 
'li\; 

La conception que les élus SNTRS CGT ontde l'action 
sociale n'est pas nouvelle. 

"... La. poLU.i.que d'amon J..Ocia.te doU ê:tJr.e d~fr[
rrie pM lu :tJta.vai.UeuM du CNRS e,t a.rri..mée pM eux. 

Ilt. do..i.ven:t décidel!. à. fu btU.e, avec leuM .6ynd..i.c.w 
de leWtô pJtogJz.ammu et de !eWtô moyel'l-6. Ceci .6a.n& 
Aenonc.el!. à main:ten..i.A leuA c.ohéAenc.e da.YI-6 le ca.~e 
d'un Mga.ne de c.oMd..i.nW.on nW.ona.t ••• " 

(Programme SNTRS CGT : Elections 
CNAS du CAES 1979) 

Aujourd'hui, si nous voulons sauvegarder le CAES, 
qu'il puisse assumer et développer ses prérogatives 
de Comité d'Entreprise, dans les domaines socio
culturels et sportifs, Il faut aller plus loin. 

_,d' C,N3~ ~~~ ~~~/ 
Notamment sur le lieu de travai 1. Les C.L.A.S. dol
vent se transformer, en véritables foyers d'anima
tion et d'expression, à la fois ces besoins sociaux 
et des aspirations culturelles des personnels. 

Des C.L.A.S. qui soient de véritables assemblées 
générales des travail leurs scientifiques, de toutes 
catégories, pour qu'ils débattent, confrontent leurs 
points de vue, proposent et interviennent sur toutes 
les questions relatives au large champ de l'activité 
sociale. 

1 L'KTIOO 1 

C'est en étroite relation avec 1 'action que doit se 
mettre en oeuvre la rénovation démocratique au CAES. 

La démocratie nous paraft à la fols un moyen et un 
objectif qui favorise la participation des travail
leurs scientifiques à 1 'action sociale. 

Dès lors que ceux-ci définissent eux~mêmes leurs ob
jectifs, sans "spécialistes", sans "tutelle", fût
el le syndicale, l'action gagnera en ampleur et en 
efficacité.Pour défendre les acquis sociaux et pro
mouvoir une autre politique, les personnels doivent 
se reconnaître dans leur CAES. 

Un autre point : pour les élus SNTRS-CGT, la solu
tion au déblocage des crédits ne réside pas dans 
l'organisation et l'aménagement de l'austérité par 
l'auto-censure des représentants des personnels. 

-~ 

Ët pourtant, la situation n'est pas encore creee pour 
y parvenir puisque la CFDT, le SNIRS, FO ne partagent 
pas cette orientation. 

Nous ne pouvons amener, pensons-nous, les personnels 
à accepter une politique de magoui iles. Nous n'accep
terons pas de certaines organisations syndicales ce 
que nous refusons à la direction du CNRS, 

Nous sommes pour que la gestion des élus au CAES soit 
diffusée dans tou~ le personnel et gu'i 1 la juge. 

NOUS NE SOMMES RESPONSAB._ES C.UE DEVANT LUI 

1 L'~ITE 1 

Rien ne nous fera renoncer à notre lutte pour une 
politique d'action sociale placée sous le contrôle 
des personnels. 

C'est de la sorte, sans craindre de prendre les tra
vai 1 leurs scientifiques pour ce qu'ils sont, des hom
mes et des femmes responsables, que seront créées les 
vraies conditions d'une unité solide, à laque! le nous 
ne sommes pas prêts de renoncer. 

Nous pensons qu'li est possible de faire reculer la 
direction du CNRS. 

Nous disons que c'est possible, .à condition de faire 
confiance au personnel et de réinvestir le terrain 
des luttes d'une unité d'action durable. 

Nous ne demandons pas aux autres syndicats et à leurs 
élus au CAES de partager notre conception syndicale, 
pour réaliser l'unité d'action. 

L'accord sur des objectifs précis et des modalités 
d'action est possible; chacun gardant sa liberté de 
cri ti que. 

Mais il faut respecter les engagements, ce qui se 
mesure dans les efforts des partenaires à mobiliser 
les travai 1 leurs et à leur fermeté face à la direction 
du CNRS. 

"~ 

C'est dire que nous somme résolument pour l'union sur 
un contenu revendicatif prenant en charge les Intérêts 
et les besoins du personnel et ouvrant des perspectives 
de luttes. 

Nous ferons tout, au niveau des laboratoires, pour y 
parvenir rapidement. 

Vol là ce qui est en discussion, depuis des mols, entre 
les élus au CNAS du CAES : "LE COMMENT RIPOSTER AUX 
REMISES EN CAUSE ... COMMENT DEFENDRE LE CAES" 

Un débat qui intéresse en premier lieu les personnels. 
Nous refusons de nous enfermer dans le débat stérile: Leur intervention et surtout leur action rendra plus 
AUSTERITE= LIMITATION DES ACTIVITES forte J'action sociale et le CAES. 

La solution, c'est la définition de choix budgétaires 
audacieux avec les travailleurs scientifiques, sup
portés par leurs luttes et prioritairement au niveau 
local. 

Nous pensons que ces principes élémentaires devraient 
être partagés par tous ceux qui ont vocation à défen
dre tes personnels, qu'J 1 s'agisse : de développer la 
démocratie- de refuser l'austérité- de refuser les 
compromissions et les magouilles- de développer les 
activités du CAES. 
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